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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
 

DU 1er FEVRIER 2010 
 

 

 

 

 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire,  le Conseil Municipal a acté les décisions 
ci-dessous et pris connaissance des informations suivantes : 
 

 

* A révisé les tarifs de l’Accueil Loisirs Sans Hébergement (enfants, adolescents et garderie du matin et du 

soir) à compter du 1
er

 avril 2010.  

 

* A autorisé Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

en faveur du Conseil des Jeunes et d’Enfants.    

 

* A autorisé Monsieur le Maire à engager deux crédits d’investissement du budget 2010.  

  - Un lave-vaisselle pour le restaurant scolaire de l’école Robert Desnos. 

      - La pose et la fourniture d’un rideau de scène salle Serpolier à la Maison Charles Grandemange. 

      

*  A autorisé Monsieur le Maire à solliciter trois subventions auprès du Conseil Général des Vosges : 

    - Travaux de protection des captages et réservoirs en eau potable de la commune. 

    - Renforcement du réseau d’eau potable entre le chemin de Beau-Désir et le vallon d’Olima. 

    - Extension de l’école maternelle Julia Colin. 

 

* A autorisé Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Agence de Bassin Rhin-Meuse pour 

la  phase travaux de la protection des captages. 

 

* A autorisé Monsieur le Maire à présenter une demande de fonds de concours auprès de la Communauté 

de Communes du Pays d’Olima et du Val d’Avière dans le cadre de l’extension de l’école maternelle Julia 

Colin. 

 

* A autorisé Monsieur le Maire a signer la convention de financement des travaux ADSL de la  rue du 

Général de Gaulle avec la commune de Renauvoid. 

 

* A donné un avis très favorable au choix géographique de Nancy comme lieu d’implantation du futur 

siège régional de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lorraine.   

 

 

 

Chantraine, le 2 février 2010 
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* Monsieur Jean-Pascal Valdenaire, Conseiller délégué aux Sports, souhaite que le conseil municipal 

réponde de manière collective au courrier du président de la CCPOVA annonçant la suppression de la 

cérémonie des vœux 2010. 

 

* Monsieur Jean-Daniel Boxberger, rappelle  son souhait de voir la CCPOVA mettre en place la 

commission « accessibilité ». 

 

* Monsieur François Renolleau, Adjoint au Développement Economique, informe l’assemblée de 

l’opération lancée par la CCPOVA en partenariat avec la Fédération des Œuvres Laïques des Vosges 

pour le départ en vacances des 11-15 ans. Il revient sur la signalétique des entreprises que souhaite mettre 

en place la CCPOVA par le biais de sa commission développement économique. Un recensement des 

entreprises intéressées doit être effectué pour le 15 mars.   

 

* Monsieur Remi Martin, Conseiller délégué à l’Animation, donne des informations sur le marché de Noël 

passé et à venir. 

 

* Monsieur Jean-Pascal Valdenaire, Conseiller délégué aux Sports et représentant de la commune auprès 

de Câblimages pour le projet « fibre optique », fait un bilan d’étape quant à l’arrivée prochaine de cette 

technologie.  

 

* Madame Brigitte Gille, Adjointe aux Affaires Scolaires et Sociales, interroge le maire sur le calendrier 

de l’enfouissement de la ligne moyenne tension rue du Général de Gaulle. Début des travaux au printemps 

2010. 

 

* Monsieur Marcel Courrier, Adjoint à la Vie Associative et à la Communication, souhaite fixer le 

calendrier de préparation de la réunion publique du 8 avril prochain.   

 

* Madame Claude Cousin, Adjointe aux Finances, s’interroge sur les certitudes que possède la commune 

quant à la vente de l’ancienne friche militaire de la Camerelle. Elle fait ensuite part de la bonne santé du 

C.H.I. de Golbey où elle représente la ville au sein du Conseil d’Administration. 

 

* Monsieur Stéphane Petot, annonce que la commission « urbanisme » dont il est le vice-président, se 

réunira le jeudi 11 février à 18 h 30 en mairie. 

 

* Monsieur Marc Barbaux, Adjoint aux Travaux, indique à l’assemblée que le calendrier afférent à l’école 

maternelle est respecté par l’architecte, le permis de construire est sur le point d’être déposé. 

 

* Monsieur Jean-Pascal Valdenaire, Conseiller délégué aux Sports, fait part à l’assemblée de la visite très 

intéressante des deux chaufferies-bois effectuée par une délégation du conseil municipal ce samedi 30 

janvier.    

 

 

 


